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5 DECEMBRE 2024

REUNION 

D’INFORMATION  à 
destination des parents 

de 1ère générale
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Ordre du jour

1. Les outils d’accompagnement à l’orientation
2. Le choix de la spécialité non poursuivie en terminale : critères de choix 

et enjeux

3. Présentation des options spécifiques à la classe de terminale

4. Modalités du baccalauréat et projet d'évaluation



LA SECONDE EN 2018

Cécile Malcuit

Au lycée :

Lundi 9h - 18h

Mardi 13h – 15h

Au CIO : 

Mardi 9h – 12h

Permanences au CIO d’Orléans – 02 38 83 49 54 
55 rue Notre Dame de Recouvrance

Maëlle Menotti

Au lycée :

Mercredi 13h30 – 17h30

Au CIO : 

Jeudi 13h – 17h

Les psychologues de l’EN du lycée Jean Zay
Pronote → Communication → Personnels → Malcuit-Menotti



Les outils d’accompagnement à l’orientation

Accessible via l’ENT des élèves (et non celui des parents)
Ouverture probable prochainement



Les outils d’accompagnement à l’orientation
https://parcoursup.fr/

https://parcoursup.fr/






https://www.horizons21.fr/

Les outils d’accompagnement à l’orientation

https://www.horizons21.fr/


Les outils d’accompagnement à l’orientation



Les outils d’accompagnement à l’orientation
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Les outils d’accompagnement à l’orientation



Les outils d’accompagnement à l’orientation



Les outils d’accompagnement à l’orientation
https://parcoureo.fr/

Code : ZE54F8Y6

Créer votre compte

Cliquer sur Commencer

https://parcoureo.fr/


Les outils d’accompagnement à l’orientation
Parcoureo - Inforizon : questionnaires d’intérêts



Les outils d’accompagnement à l’orientation
Parcoureo - Encyclopédie métiers
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2. Le choix de la spécialité non poursuivie en terminale : critères de

choix en enjeux :

- Critères de choix :

→ L’appétence pour la discipline : la stratégie à adopter

même avec un projet d’orientation non encore défini

→ Les résultats et les appréciations des professeurs

→Le projet d’orientation post-baccalauréat

- Les évènements d’orientation externes et internes : forum

de l’orientation du 16 au 18 janvier à CO’Met, semaine de

l’orientation au lycée du 3 au 7 février

- Les journées portes ouvertes des formations du supérieur :

dès la classe de 1ère pour mûrir le projet

- Travail avec les professeurs principaux

- RDV avec les Psy-En
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Pour vous aider : différentes phases au travers de la feuille de dialogue

1. Distribution semaine du 25 novembre au 29 novembre 2024

2. Premières intentions : retour des vœux le 6 janvier 2025

3. Conseils de classe 1er semestre : conseils par rapport aux vœux et

retour de la fiche dialogue dans les familles du 15 au 26 janvier 2024

4. Retour des réponses par la restitution des fiches de dialogues au

professeur principal le 10 mars 2025

5. Choix définitif de l’élève de la spécialité non poursuivie par le retour

des fiches dialogue après le conseil de classe du 2ème semestre et

validation par la famille dans Cyclades avant le 25 juin.

6. Inscription au bac (épreuves anticipées) dans Cyclades : c’était avant

le 22 novembre (cf. message pronote de mon secrétariat le 21

octobre). Reste 2 élèves qui n’ont pas validé

Attention : codes de connexions Cyclades à garder précieusement sur les

2 ans ont été distribué la semaine dernière par les PP
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2. Le choix de la spécialité non poursuivie en terminale : critères de

choix en enjeux :

- Enjeux :

→ l’accès à certaines formations du supérieur :

- Ne pas avoir une vision à court terme en se

focalisant sur les notes au baccalauréat

- S’appuyer sur les conseils et les échanges avec les

Professeurs principaux et les Psy-En
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3. Présentation des options spécifiques à la classe de terminale :

- DGEMC : Droit et grands enjeux du monde contemporain

- Mathématiques complémentaires

- Mathématiques expertes
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4. Modalités du baccalauréat et projet d'évaluation :

• l’inscription au baccalauréat :

- Le choix de la spécialité non poursuivie en terminale

dans Cyclades (avant la fin juin) constitue déjà

l’inscription au bac qu’il faudra valider en classe de

terminale.

- Aucun changement ne pourra être réalisé ensuite et

notamment en début de terminale



• Modalités du baccalauréat :

→5 épreuves terminales représentent 60% de la note globale : les épreuves anticipées
de français (coef 10), la philosophie (coef 8), les 2 enseignements de spécialité de terminale
(coef 16 chacun), le grand oral (coef 10)

→ Les autres enseignements, dans le cadre du contrôle continu, représentent 40%
de la note globale :

- L’enseignement de spécialité suivi uniquement en 1ère (coef 8)

- Histoire-géographie, enseignement scientifique, LVA, LVB (coef 6 chacun sur le cycle
terminal, soit coef 3 pour la 1ère et coef 3 pour la terminale pour chaque enseignement)

- EMC (coef 2 pour le cycle terminale soit coef 1 en classe de 1ère et coef 1 en classe de
terminale)

- EPS : coef 6 pour la moyenne des évaluations certificatives dans le cadre des CCF

• Remarque : Enseignement spécifique de mathématiques en complément de l’enseignement scientifique pour les élèves de première 
n’ayant pas la spécialité mathématiques : note de 1ère d’enseignement scientifique composée à 40% des notes obtenues dans l’enseignement 
spécifique mathématiques, à 60% des notes obtenues dans les autres parties de l’enseignement scientifique.
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→ Les options : coef 2 pour la classe de 1ère et coef 2 pour la classe de

terminale. Il s’ajoutent aux coefficients portant sur les enseignements

obligatoires. Les candidats ne peuvent être évalués que sur 2

enseignements optionnels maximum : 1 option en classe de 1ère et 2

options en classe de terminale appartenant à un groupe d’enseignement
optionnels distincts (une option générale et une option spécifique à la

classe de terminale)

A ces options peuvent s’ajouter, les enseignements optionnels latin et ou

grec

Attention : l’inscription à une option implique l’obligation de faire valoir ses

résultats en contrôle continu dans cet enseignement pour le baccalauréat
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4. Modalités du baccalauréat et projet d'évaluation :

• Le projet local d’évaluation: présenté dans le règlement intérieur

Les situations d’évaluation sont variées. Il appartient aux enseignants de 
déterminer les évaluations qui seront à visée certificative dans le cadre du 

contrôle continu, et qui interviendront, avec un coefficient, dans l’obtention 
du baccalauréat, premier grade de l’enseignement supérieur.
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Les élèves doivent accomplir les travaux écrits et oraux qui leur sont 

demandés par les enseignants et se soumettre aux modalités de contrôle 

continu qui leur sont imposées 

Au cours du trimestre ou du semestre, l’absence justifiée par écrit par les 
représentants légaux et recevable, permet un rattrapage par l’élève dans 
les meilleurs délais. Sinon la note de 0 est attribuée.

Deux modalités sont possibles :

- le rattrapage est réalisé pendant le cours suivant dans la même discipline

- Le rattrapage est organisé en Vie scolaire. Un créneau spécifique est 

planifié chaque semaine.

Un devoir non remis sans excuse valable lors du rattrapage (refus du 

rattrapage, non présentation au rattrapage) la note zéro est attribuée.
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Représentativité de la moyenne

- Les moyennes sont attribuées par les enseignants. Si une moyenne est non 

représentative, la moyenne est notée sur le bulletin mais l’appréciation indique 
que la moyenne est non représentative. 

- La moyenne annuelle des enseignements relevant du contrôle continu est 

entérinée par le conseil de classe du /semestre de chaque année du cycle terminal. 

La moyenne annuelle d’une discipline doit être représentative,
- Des situations dérogatoires : les absences justifiées (maladie, accident, situation 

particulière…) entrainant un nombre d’évaluation inférieur au seuil.
- Si une moyenne annuelle n’est pas représentative, alors l’élève sera convoqué à 
une évaluation ponctuelle en juin. La note obtenue à l’épreuve sera prise en 
considération comme moyenne annuelle.

La fraude

Toute fraude avérée fait l’objet d’un rapport au chef d’établissement. Une sanction

est prononcée selon le règlement intérieur.

Un rattrapage est organisé sauf en cas de récidive où la note de 0 est attribuée.


